
PLATEFORME CYMAGES 
FICHE UTILISATEUR 

UTILISATEUR 
NOM, Prénom 
Téléphone 
Mail 
Statut □ M2  □ Doctorant   □  Chercheur/MCU/Ingénieur

□ Autre :

RESPONSABLE D’EQUIPE 
NOM, Prénom 
Nom de l’équipe 
Adresse du laboratoire 
Mail 
Téléphone 
Origine des crédits payant les 
prestations 

□ UVSQ     □ INSERM    □ Autre EPST      □Privé

Description du projet 

Objet de la demande 
□ Formation et utilisation autonome
□ Utilisation assistée
□ Projet collaboratif

Système(s) envisagé(s) 

Microscopie photonique Cytométrie en flux 
□ Microscope Plein champ HCS Olympus □ Analyseur BD Fortessa
□ Microscope Plein champ ApoTome Zeiss □ Trieur cellulaire BD ARIA III
□ Microscope confocal Leica TCS SP8 □ Imageur en flux Amnis Image Stream
□ Microscope confocal Leica TCS SPE

Traitement des données 
□ Imaris
□ Fiji

□ FlowJo
□ IDEAS



REGLES DE FONCTIONNEMENT DE LA PLATEFORME CYMAGES 

ACCES AUX SYSTEMES 
La Plate-forme est accessible à toutes les équipes de recherche de l’UVSQ, ainsi qu'aux équipes extérieures 
(académiques ou d'entreprises privées). 

La prise de contact d’un nouvel utilisateur se fait par mail auprès des ingénieurs de la plateforme à l’adresse 
plateforme.cymages@uvsq.fr 

Une présentation brève du sujet et de la problématique au cours d’un rendez-vous avec l’utilisateur et si 
possible son responsable permet de : 
- lui présenter les règles de fonctionnement de la plateforme,
- discuter du projet de l’utilisateur,
- définir le type de prestation choisie,
- l’orienter vers le(s) système(s) d’imagerie le(s) plus adapté(s) à son projet

A l’issu de ce rendez-vous, les documents « Fiche utilisateur » et « Fiche de suivi expérimental » devront 
être signé par l’utilisateur et son responsable. La signature de ces documents conditionne l’accès à la 
plateforme. 

Les équipements de la plateforme (microscopes, cytomètres, ordinateurs communs) sont accessibles 
exclusivement aux personnes ayant suivi une formation assurée par le personnel de la plateforme Cymages.. 

FORMATION 
Chaque nouvel utilisateur reçoit une formation appropriée à la manipulation des matériels par le 
responsable technique et est assisté jusqu'à ce qu'il soit autonome.  

Cette formation est individuelle et réalisée sur les propres échantillons de l’utilisateur. 

A la fin de la formation, l’ingénieur attribue les droits d’autonomie de l’utilisateur sur le système et lui 
donne accès au planning de réservation. Celui-ci pourra alors réserver des sessions sans assistance sur le 
planning. Il conserve toutefois la possibilité de demander par mail (plateforme.cymages@uvsq.fr) des 
sessions avec assistance en cas de besoin (mise au point de nouveaux paramètres, …). 

Seul le personnel de la plateforme est habilité à délivrer une formation. En aucun cas un utilisateur formé ne 
sera autorisé à former un autre utilisateur. 

RESERVATIONS DES SYSTEMES 
Une session de réservation est définie comme la réservation d’une plage horaire donnée sur un système 
d’acquisition donné. Elle ne peut être inférieure à une demi-heure. 

La réservation est obligatoire sur le planning de la plateforme. 

Les sessions réservées peuvent être modifiées ou annulées jusqu’à la dernière minute. Au-delà l’utilisateur 
devra en faire la demande par mail à plateforme.cymages@uvsq.fr. 

mailto:plateforme.cymages@uvsq.fr
http://redmine2.dsi.uvsq.fr/resa/Web/schedule.php?sid=13&sd


MAINTENANCE ET CONDUITE A SUIVRE 
Le personnel rattaché à la plateforme est responsable de l’entretien et de la maintenance des équipements 
mis à disposition.  Les utilisateurs ont l’obligation de signaler tout dysfonctionnement lors de l’utilisation des 
appareils. Une fiche de vie est disponible pour chaque système (classeur).  

Les utilisateurs ne doivent pas réaliser de modifications sur les systèmes (changement de filtres, 
d’objectifs...). De plus, ils s’engagent à laisser les équipements utilisés propres et fonctionnels après leur 
passage. 

FACTURATION 
La facturation trimestrielle est fonction du temps d’utilisation et de l’équipement. Le relevé est envoyé aux 
responsables d’équipe pour validation avant d’être communiqué au service facturation. Les sommes 
perçues permettent de couvrir l’essentiel des coûts de maintenance et de fonctionnement de la plateforme. 
Les tarifs pour l’année en cours sont disponibles sur le site de la plateforme CYMAGES.  

STOCKAGE DES DONNEES 
Aucune sauvegarde des données n’est assurée par la plateforme. Les ordinateurs des appareils de la 
plateforme ne sont pas destinés à conserver les données utilisateurs. La plateforme garantit un maintien des 
données sur les systèmes d’au minimum 15 jours, sous réserve du bon fonctionnement du poste 
d’acquisition. Les utilisateurs sont donc invités à s’équiper de disques durs externes en proportion avec le 
volume de données générées. 

PUBLICATIONS 
Dans tous les cas, l’utilisateur et son responsable doivent signaler toute publication faisant l’objet de 
résultats publiés grâce à l’utilisation de la plateforme et se conformer aux prescriptions suivantes : 

- La plateforme doit systématiquement être mentionnée et remerciée : « image acquisition and analysis/
cytometry experiments and analysis were performed on CYMAGES facility, part of UVSQ-Paris Saclay 
University ».

- Pour un projet nécessitant une assistance ponctuelle par un ingénieur, celui-ci doit figurer dans les 
remerciements de la publication : « The authors greatly acknowledge ________ from CYMAGES facility ».

- Pour un projet collaboratif demandant de la part de la plateforme une assistance régulière, de réaliser des
développements technologiques ou de mettre au point un protocole d’acquisition ou un protocole de
traitement des données, l’ingénieur devra être co-auteur de la publication.

Ce retour de valorisation des résultats obtenus permet l’obtention de nouveaux financements externes à 
l’UVSQ et d’assurer le développement et le maintien de la plateforme.  

Partenaires et soutiens financiers de la plateforme CYMAGES : 

https://www.cymages.uvsq.fr/tarifs


 

ENGAGEMENT 
 
En signant cette fiche, l’utilisateur et son responsable s’engagent à : 
 
 - Respecter les règles de fonctionnement de la plateforme 
 - Fournir toutes les informations sur les échantillons analysés en ce qui concerne les risques potentiels pour 
les manipulateurs et/ou le matériel 
 - Signaler le plus rapidement possible aux ingénieurs de la plateforme tout dysfonctionnement 
 - Respecter les horaires d’utilisation réservés 
 - Signaler aux ingénieurs de la plateforme tout nouveau projet ou toute modification de l’échantillon 
 - Signaler aux ingénieurs de la plateforme toute publication liée à des travaux réalisés sur la plateforme 
 - Régler les sommes dues pour les prestations effectuées sur la plateforme 
 
En signant cette fiche, la plateforme s’engage à : 
 
 - Conseiller et orienter les utilisateurs 
 - Former les utilisateurs  
 - Accompagner les utilisateurs dans le cadre d’un projet collaboratif 
 - Mettre à disposition des utilisateurs des équipements entretenus, contrôlés et calibrés 
 - Assurer un support au niveau technique et scientifique 
 - Assurer une veille technologique  
 - Améliorer la qualité des prestations fournies par la mise en place d’une démarche qualité 
 - Mettre a disposition des utilisateurs les tarifs de la plateforme 
 
 
UTILISATEUR  RESPONSABLE D’EQUIPE  PLATEFORME CYMAGES 
(date et signature) (date et signature) (date et signature) 
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